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Publications d’Annonces
Officielles & Légales

Tous titres de presse

GAGNEZ DU TEMPS !

Vos contacts :

Pour publier*  ou consulter
une annonce légale : 

www.nr-legales.com
*paiement par CB sécurisé

nr-legales .com
Groupe La Nouvelle République

MARCHÉS PUBLICS
•  Publication

•  Dématérialisation

•  Consultation et veille
     des appels d’offres

•  Assistance Juridique
    Marchés Publics

www.pro-marchespublics.com
Tél : 02 47 60 62 11

support@nr-pmp.com

Indre et Loire
Tel : 02 47 60 62 10

Loir et Cher
Tel : 02 47 60 62 10

Indre
Tel : 02 47 60 62 79

Vienne
Tel : 02 47 60 62 79

Deux-Sèvres
Tel : 02 47 60 62 10

ou par email 
aof@nr-communication.fr

Publiez vos

annonces
légales

en ligne

simplifie
vos démarches !

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune de Celles-sur-Belle

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
1, avenue de Limoges, 79370 Celles-sur-Belle. Tél. 05.49.79.80.17.

Objet : mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la zone 
de l’Aumônerie.

Procédure : procédure adaptée.

Remise des candidatures : 16/12/22 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication : le 22/11/2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au 
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur  
http://www.pro-marchespublics.com

Département des Deux-Sèvres (79)

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Numéro national d’identification : SIRET - N° : 22790001600352. 
79028 Niort Cedex.

Groupement de commandes : non.

Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : DR-2022-087.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le 
profil d’acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément 
disponibles : non.

Nom du contact : Bureau des marchés - Tél. +33 5.49.79.06.06. 
Mail : marches-publics@deux-sevres.fr

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : références des prin-
cipales fournitures ou des principaux services fournis sur 3 ans.

Capacité économique et financière : indications concernant le 
chiffre d’affaires annuel général sur 3 ans.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : mercredi 14 décembre 
2022 - 12:00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Intitulé du marché : prestation de contrôles extérieurs de labora-
toire de la RD 948 - Créneau 1 de Maisonnay à Bois Roger.

Classification CPV : 71631400.

Type de marché : services.

Lieu principal d’exécution : RD 948.

Durée du marché (en mois) : 12.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du mar-
ché : non.

Marché alloti : non.

Visite obligatoire : non.

Date d’envoi du présent avis : 23 novembre 2022.
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SELARL ABRS Conseil & Défense
7 Rue du Palais
79000 NIORT

SCI MARTHE 14
Société civile immobilière au capital de 120 euros

Siège social : 52 Boulevard Winston Churchill - 17000 LA ROCHELLE
En cours de transfert au 17 rue Bas Surimeau - 79000 NIORT

447 501 636 RCS LA ROCHELLE en cours de transfert RCS NIORT
Informations sur la Société : SCI MARTHE 14 / Société civile immobilière au capital

de 120 € composé exclusivement d’apports en numéraire / Elle a été constituée pour une
durée de 99 années à compter de son immatriculation au RCS et a pour objet : l’acquisition,
l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles. / Ses associés
sont : M. William CHOLLET, également gérant, demeurant 22 Bis Chemin de la Sapinière
- 17690 ANGOULINS ; Mme Frédérique CAZADE, également gérante, et M. Jean-Patrick
CAZADE demeurant ensemble 17 Rue Bas Surimeau - 79000 NIORT.

Aux termes d'une délibération du 31 octobre 2022, l'A.G.E a décidé de transférer
le siège social du 52 Boulevard Winston Churchill - 17000 LA ROCHELLE au 17 Rue Bas
Surimeau - 79000 NIORT à compter du même jour et de modifier, en conséquence, l'article
5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est immatriculée au R.C.S de LA ROCHELLE sous
le numéro 447 501 636 fera l'objet d'une nouvelle immatriculation au R.C.S de NIORT.

Pour avis.

SOLIPRÉE
Société par actions simplifiée au capital

de 100 000 euros
Siège social : 3, Rue de la Vergne 79300 BRESSUIRE

820 559 599 RCS NIORT

Aux termes d'une décision unanime de la collectivité des associés en date du 14
novembre 2022, la société LA PREE, société par actions simplifiée au capital de 1 500
000 euros dont le siège est situé 52 Avenue du Général de Gaulle - 85120 LA
CHATAIGNERAIE, immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR YON sous le numéro 792
039 695, a été nommée en qualité de Présidente en remplacement de Monsieur Lionel
LAVILLE, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président
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PREFECTURE DES DEUX-SEVRESPREFECTURE DES DEUX-SEVRES
AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE

CONCERNANT LA SUPPRESSION DU PASSAGE À NIVEAU N°337
DE LA LIGNE DE CHARTRES À BORDEAUX-SAINT-JEAN SUR LA

COMMUNE DE NIORT

Par arrêté de la préfète des Deux-Sèvres du 21 novembre 2022, une enquête pu-
blique concernant la suppression du passage à niveau n° 337 de la ligne de Chartres à
Bordeaux-Sain-Jean situé sur la commune de Niort, sera ouverte pendant 19 jours
consécutifs du lundi 5 décembre 2022 9h00 au vendredi 23 décembre 2022 17h00
sur le territoire de la commune de Niort.

Le dossier d’enquête et un registre à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le
commissaire enquêteur, seront déposés à la mairie de Niort, afin que chacun puisse en
prendre connaissance pendant les heures habituelles d’ouverture des bureaux et for-
muler éventuellement ses observations.

Ces dernières pourront soit être consignées sur le registre, soit être adressées
par écrit à l’attention du commissaire enquêteur, en mairie de Niort − 1 place Martin
Bastard − 79000 NIORT ou par voie électronique en indiquant précisément en objet «
Suppression du passage à niveau à Niort » à l’adresse e-mail suivante :

pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr
Monsieur William PAULET, est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour

conduire cette enquête. Il se tiendra à la disposition du public en mairie de Niort, aux
lieux, jours et heures suivants :

• le lundi 5 décembre 2022, de 9h00 à 12h00 ;
• le mercredi 14 décembre de 9h00 à 12h00 ;
• le vendredi 23 décembre 2022, de 14h00 à 17h00.
Cet avis d’enquête, ainsi que le dossier d’enquête publique, seront publiés sur le

site internet des services de l’État des Deux-Sèvres à l’adresse suivante :http://www.
deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquetes-publiques/Enquêtespubliques-
départementales -et-arretes-d-autorisation

Dans un délai d’un mois, à l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur remet-
tra à la préfète des Deux-Sèvres le dossier et le registre accompagnés de son rapport
et de ses conclusions motivées.

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables au projet, le
conseil municipal de Niort sera appelé à émettre son avis par une délibération motivée
au plus tard trois mois après la remise du dossier au maire.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à
la disposition du public en mairie de Niort, ainsi qu’à la Préfecture des Deux-Sèvres
(Pôle environnement). Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur en s’adres-
sant à la préfète des Deux-Sèvres (Pôle environnement)

PREFECTURE DES DEUX-SEVRESPREFECTURE DES DEUX-SEVRES
AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIREAVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIRE

PORTANT SUR L’OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE
DE L’IMMEUBLE 15 RUE VAUCLAIR SUR LE TERRITOIRE DE LA

COMMUNE DE SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE

Par arrêté préfectoral du 21 novembre 2022, une enquête parcellaire relative à
l’opération de restauration immobilière sur l’immeuble sis 15 rue Vauclair à Saint-
Maixent-L’École, est ouverte du lundi 5 décembre 2022 au vendredi 23 décembre 2022
inclus, soit dix-neuf jours consécutifs, sur le territoire de la commune de SAINT-
MAIXENT-L’ÉCOLE.

Durant toute cette période, le dossier d’enquête et un registre seront déposés en
mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE afin que chacun puisse en prendre connaissance
aux jours et heures habituels d’ouverture, et formuler éventuellement ses observations,
propositions et contre propositions, en les consignant sur le registre ouvert à cet effet.

Celles-ci pourront également être adressées par correspondance au commissaire
enquêteur, à la mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, Place Léon Guyonnet – 79400
SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, siège de l’enquête ou par voie électronique, en indiquant
précisément l’objet de l’enquête à savoir : «ORI Saint-Maixent-L’École 15 rue Vauclair»,
à l’adresse e-mail suivante : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr

M. Jean-Claude SIRON, est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour
conduire cette enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public :
– le lundi 5 décembre 2022 de 9 heures à 12 heures,
– le mercredi 14 décembre 2022 de 14 heures à 17 heures,
– le vendredi 23 décembre 2022 de 13 heures à 16 heures,
Dans le délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête parcellaire, le com-

missaire enquêteur dressera le procès-verbal de l’opération et l’adressera ainsi que
son avis à la préfète des Deux-Sèvres (Service de la coordination et du soutien intermi-
nistériels – Pôle de l’environnement – 05.49.08.69.52).

L’arrêté préfectoral précité est consultable en mairie de SAINT-MAIXENT-
L’ÉCOLE.

Le dossier ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur se-
ront mis en ligne sur le site internet de la préfecture, à l’adresse suivante :

http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/En-
quetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation

Toute personne physique ou morale peut demander, à ses frais, copie du rapport
et des conclusions motivées à la préfète.

La préfète des Deux-Sèvres est l’autorité compétente pour déterminer, par arrêté
de cessibilité, la liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier.
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